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Partenariat 
 Ensemble, on peut plus et mieux

Une approche intégrale et intégrée des problèmes de sécurité implique plus de collaboration et de parte-
nariat à tous les niveaux (local, national et international), dans tous les domaines (politique et opérationnel) et 
avec des acteurs tant policiers que non policiers. 

La police ne peut résoudre à elle seule les problèmes de sécurité. La conclusion de partenariats avec d’autres 
autorités chargées de cett e matière semble donc être une conséquence logique. L’idée sous-jacente étant : 
‘ensemble, on peut plus et mieux’. Dans le respect de la spécifi cité et de l’autonomie de chacun et, sur base des 
principes d’équivalence et de confi ance, nous recherchons une meilleure collaboration grâce à l’application du 
principe ‘win-win’ dans les accords, protocoles, engagements et partenariats, publics ou non, qui sont conclus.

La réalisation d’une politique de sécurité intégrale passe, dans une certaine mesure, par toutes sortes de par-
tenariats entre la police et d’autres services publics ou services de sécurité privés, citoyens ou entreprises, qui 
assument leur responsabilité en matière de sécurité. Le partenariat confère de surcroît une importante valeur 
ajoutée à la gestion d’entreprise ainsi qu’à un grand nombre de processus d’appui (GRH, logistique, fi nances).

Le partenariat constitue un pan essentiel de notre vision. Voilà pourquoi nous recherchons sans cesse 
des opportunités dans ce domaine.

Dans le PNS 2008 – 2011, concertation et partenariat constituent des points d’att ention particuliers. Pour 
souligner l’importance que nous y accordons, nous faisons de ces points d’att ention un élément récurrent 
dans notre communication interne et externe.

Sans être exhaustif, nous reprenons sur la page suivante un aperçu de quelques partenaires importants avec 
lesquels la police fédérale a conclu des accords de collaboration en 2008 et, également, quelques projets 
pour lesquels la police fédérale a été un partenaire actif et apprécié.
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Partenariat et projets de collaboration

Police
fédérale

Universités

Europol

Organe de coordination
pour l’analyse de 

la menace (OCAM)

Sûreté de
l’Etat

Projets UE

Zones de police

Interpol

Entreprises

Sociétés de transport
en commun

Parquet fédéral

Services
d’inspection

Services de
police étrangers

Commission permanente
de la police locale

Services publics

Banque nationale
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